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Renouveler nos pratiques d’aménagement par une 
démarche durable et solidaire

Négocier en amont des partenariats 
public-privé avec les acteurs immobiliers

Mobiliser les partenaires financiers sur la 
stratégie de zones pilotes afin d’obtenir 
un alignement de financements (État, 
Région, Département, autres,…)

Finalités

Mettre en œuvre une 
démarche générale 

qui favorise l’échange 
et le partenariat

Effets attendus

Renouvellement des 
méthodes de conception

Développement de 
compétences nouvelles

Réalisation d’économies 
d’échelle

Mise en synergie des 
acteurs des projets

Articuler le programme ZPH avec les axes 
majeurs de la politique habitat (PLH, 
PADD) de chaque EPCI

Objectifs

Capitaliser et mutualiser les outils 
développés dans le cadre du projet ZPH

Faire que les ZPH 
répondent à une 
meilleure qualité

urbaine et 
environnementale
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Gouvernance des zones pilotes habitat

Comités de pilotage (x8)

•AEU® pour le parti d’aménagement 

•Procédures d’urbanisme et maîtrise 

d’œuvre en cours

� opérationnalité des projets pilotes et 

abandon (x3)

� ZAC, permis groupé ou de lotir en cours

15 élus référents avec relais techniques

•Appels de projets auprès des10 EPCI

•Diagnostic habitat et fiches de sites

•Appel d’offres Opérateurs publics/privés 

•Journée d’échanges d’expériences

•Atelier transversal : 120 participants

Echelle globale 
Grand Clermont 

SEPAC / Agence urbanisme

Échelle locale des 8 sites
EPCI / commune
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Sélection des 8 sites ZPH

Critères de sélection

Jouer un rôle effectif dans la maîtrise de l’étalement 
urbain

Prendre en compte les préconisations et les priorit és 
du pré-diagnostic en matière de qualité urbaine et 
environnementale

Localisation prioritaire dans le cœur métropolitain  et 
les 7 pôles de vie

Faire que les ZPH 
répondent à une 

meilleure qualité urbaine 
et environnementale

Finalité

Posséder un caractère reproductible notamment au sein 
du territoire cohérent d’habitat

Une maîtrise d’ouvrage globale ou partielle portée par 
la communauté de communes

Un engagement municipal et communautaire fort

Une disponibilité foncière à court terme ou le recour s à
des procédures de puissance publique d’acquisition 
des terrains
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Extrait PADD
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Ingénierie renforcée Eco-aménagement

� Ingénierie technique dédiée ��� � locale et globale
� 1 Coordinateur : SEPAC => Agence Urbanisme Clermont Métropole
� 1 Comité technique : 15 référents (CAUE, ALE, DDEA, EPCI, ordre des archi…) présents dans les 

comités de sites

� 8 équipes opérateurs et concepteurs (AO Pays)
� 8 équipes approches environnementales (AO EPCI)

� Cycle de formation
� AEU (ADEME)
� Urbanisme opérationnel (DDEA)

� Voyage d’études
� Lyon, Chalon s/Saône

� Atelier transversal 
� De l’énergie dans la concertation (x4)
� Pages web
� E-news semestrielle
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Voyages d’étude >> Habitat et patrimoine durable

Groupes élus et équipes 
techniques

62 participants, avril 2007
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Eco-aménagement, comment faire mieux ?

Eco-aménagement mettre en synergie les écosystèmes 
>>>  équipes pluridisciplinaires, choix opérationnels et maîtrise des coûts

AEU® permet aux collectivités d’intégrer leurs préoccupations 
environnementales et urbanistiques en amont 
>>> mode projet et concertation, scénarii de principes d’aménagement 

>>> 4 phases essentielles <<<
1. Diagnostic environnemental : technique et organisationnel (cartographie, points 

forts/faibles, concertation)

2. Référentiel : formulation des enjeux et objectifs environnementaux

3. Programme d’aménagement vérifie la pertinence, compatibilité du programme 
aux exigences environnementales, choix opérationnel et coûts

4. Suivi opérationnel : programmation, modification du PLU, tableaux de bord : 

normes et labels
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Eco-aménagement : réflexions et enseignements

3 points à retenir

1. L’urbanisme durable renouvelle nos méthodes de conception

2. L’éco-aménagement amorce l’évolution des comportementaux 

sociétaux

3. Les compétences techniques plurielles accompagnent le 

changement des pratiques
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Groupement 

URBICAND – Anne Gentil

SOBERCO Environnement 

SCPA Bourgeault - Perche
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1. L’éco-aménagement renouvelle nos méthodes 
de conception

1. Éco-aménagement consolide notre culture de projet
• Clarifie la commande : maturation parfois longue
• Relativise la quête de performance en traitant 6 thèmes

2. AEU® s’avère efficiente à différentes échelles
• Initie et participe aux documents d’urbanisme et stratégique
• Cible les sites en croisant enjeux environnentaux et urbains

3. Pour être performante, l’AEU® s’appuie sur le contexte et re-
questionne la faisabilité du projet
• Référentiel environnemental local
• Processus de contextualisation des projets
• Relance de projets urbains complexes
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2. L’éco-aménagement amorce l’évolution des 
comportements sociétaux

1. Éco-aménagement se veut accessible à tous
• Pédagogie du mode projet 

• Guide et sensibilise la maîtrise d’ouvrage 

• Force le trait : vulgarisation et simplisme des solutions

2. Une concertation qui nous responsabilise 
• Outils simples : tableau, notation … qui responsabilisent les acteurs de tous âges 

et tous profils sociaux

• Conscience collective eu égard de nouveaux comportements souhaités : densité, 
mixité sociale, pratiques de déplacements...

3. L’AEU® devient un outil pragmatique  
• Croise les attentes et les orientations des différents acteurs afin de tendre vers un 

projet partagé : élus, habitants, concepteurs, techniciens, promoteurs…

• Co-construction demande des outils d’animation et des pré-requis conséquents 



Agence d’urbanisme Clermont Métropole  - Atelier 6_Bayonne le 6 novembre 2009 

3. Les compétences plurielles accompagnent ce changement

1. L’éco-aménagement permet de développer des compétences 
locales...
• Diffusion de nouveaux savoir-faire (AMO environnement-programmation, formation 

dédiée, économie de la construction->filières nouvelles…)

• Mobilisation de divers profils de spécialistes (ingénieurs environnement, écologues, 
géologues, hydrologues, botanistes…) : constitution d’équipes mixtes et locales

• Initie des études complémentaires (sol, hydraulique, énergétique…).

2 .  … et favorise l’implication active des porteurs de projets.
• La coopération publique-privée est initiée en amont des projets. 
• L’apport des bureaux d'études techniques est affinéet s’accompagne de cahier 

des charges précis et CPAUE.


